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FICHE DE POSTE  
 

Date de mise à jour : 07/08/2020 BOP 

 

I – DEFINITION DU POSTE 

 
1 SERVICE : Direction générale de l’économie numérique 

 

2 LIBELLE DU POSTE : Chef de cellule, ingénieur en télécommunications 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 5 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : A  

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : A 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FTE 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :     

PROGRAMME : 962 02  CODE POSTE : 7924 

CENTRE DE TRAVAIL : 374                                      PROGRAMME RH : 974 05 

 

7 

 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : 

Immeuble Toriki – 1
er
 étage – Rue Dumont D’urville - PAPEETE 

 

8 

 
FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots)  

L’ingénieur apporte son expertise technique en télécommunication et instruit toute demande relevant 

de la réglementation en vigueur. Il exerce une mission d’analyse et de conseil concernant les marchés 

et les technologies émergeants. 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES : 2                                2  

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Le chef de service 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : Un bureau personnel, un ordinateur, un téléphone 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

- Travail en équipe 

- Polyvalence 

- Constante évolution des technologies 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES : 
- Apporter son expertise technique dans le domaine des fréquences radioélectriques pour la meilleure 

gestion du spectre possible ; 

- Contribuer par l’expertise technique aux négociations relatives à l’interconnexion, coûts 

d’interconnexion ; 

- Gérer les ressources publiques de TELCO (télécommunications) ; 

- Instruire les demandes d’AUF (autorisation de fréquences). 

 

14 ACTIVITES ANNEXES : 

- Participer aux réunions avec les différents opérateurs : convention d’itinérance, interconnexion ; 

- Présenter au public des aspects économiques de régulation : numérotation, interconnexion.  
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II – PROFIL PROFESSIONNEL 
 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Ingénieurs 

SPECIALITE SOUHAITABLE : Télécommunications 

 

                                                                                              S : Sensibilisation, A : Application, E : Expert 

17 COMPETENCES S A E 

 

 

- Interconnexion des réseaux 

- Numérotation 

- Réseaux (commutation, FFTx, infrastructure mobile) 

- Instruction des dossiers 

- Micro informatique (Suite office) 

- Anglais 

- ICS TELECOM  

- Capacité rédactionnelle 

- Travail en équipe 

- Esprit d’initiative  

- Esprit d’analyse et de synthèse 

- Réglementation des communications électroniques et des postes 

- TNRBF  

- Droit de l’espace et des activités spatiales 
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18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : 

- Expérience chez un opérateur de télécommunications d’un marché ouvert à la concurrence 

- Expérience chez un régulateur 

- Pratique des modélisations technico-économiques de TRI et des TRI-TAM  

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE :  

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : de 5 à 10 ans. 

 

Le chef de service, 

 

L’agent, 

 

 

Signature : Signature : 

Date : Date : 

 

 

 


